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 DDC202o2  Commission européenne c/ Cour  
de justice : le choc des titans (affaire Illumina/Grail)
•	 CJUE, gde ch., 3 sept. 2024, nos C-611/22 P et C-625/22 P

La CJUE tire un trait sur la « nouvelle interprétation » que la Commission avait 
donnée à l’article 22 du règlement n° 139/2004, interprétation qui lui permettait 
d’examiner des concentrations qui ne franchissaient pas les seuils de contrôle 
fixés par les droits nationaux de la concurrence.

Selon l’article 22, paragraphe 1 du règlement n° 139/2004, « un ou plusieurs États 
membres peuvent demander à la Commission d’examiner toute concentration, 
telle que définie à l’article 3, qui n’est pas de dimension communautaire au sens 
de l’article 1er, mais qui affecte le commerce entre États membres et menace 
d’affecter de manière significative la concurrence sur le territoire du ou des États 
membres qui formulent cette demande ». Afin de pouvoir contrôler des opérations 
d’importance stratégique, la Commission a publié en 2021 des orientations dans 
lesquelles elle a ouvert aux États membres la possibilité de lui renvoyer des 
opérations soustraites à leur contrôle des concentrations, faute de franchir les 
seuils prévus par leurs réglementations nationales. Pour cela, la Commission se 
prévalait du fait que l’article 22 constituait un « mécanisme correcteur » destiné 
à combler les lacunes du contrôle des concentrations.
En 2021, deux entreprises américaines, Grail et Illumina, avaient annoncé leur 
projet de fusion ; leur objectif était de développer des tests sanguins de détection 
précoce du cancer. Selon plusieurs États membres à l’origine de la demande de 
renvoi, cette fusion menaçait la possibilité, pour des concurrents, d’entrer plus 
rapidement sur ce marché prometteur en termes de santé publique. C’est ainsi 
que la Commission a accédé à la demande de renvoi et a envoyé une « lettre 
d’information » aux deux parties à la fusion.
La CJUE annule l’ensemble de la procédure. Selon elle, l’interprétation que la 
Commission a donnée de l’article 22 est inexacte. Les interprétations littérale 
(fondée sur la lettre de l’article 22) et historique (fondée sur les documents 
préparatoires) sont jugées insuffisantes pour répondre à la problématique. 
En revanche, les interprétations contextuelle (en fonction des considérants 
préliminaires et des autres dispositions du règlement) et téléologique (en fonction 
des objectifs poursuivis par le texte) sont jugées pertinentes. La Cour démontre 
que, depuis l’origine, l’article 22 répond à deux finalités qui doivent commander 
son champ d’application : (i) permettre le contrôle des concentrations susceptibles 
de fausser la concurrence au niveau local, lorsque l’État membre en question 
ne dispose pas d’une réglementation nationale en matière de concentrations ; 
(ii) élargir le système du « guichet unique » en permettant l’examen par la 
Commission d’une opération qui aurait dû faire l’objet de pluri-notifications dans 
différents États membres. L’article 22 ne pouvait donc pas être interprété comme 
pouvant appréhender d’autres situations. De plus, raisonnant en opportunité, la 
CJUE estime qu’une interprétation trop extensive de l’article 22 compromettait 
« l’efficacité, la prévisibilité et la sécurité juridique qui doivent être garanties 
aux parties à une concentration ». D’ailleurs, les autorités de concurrence ne 
sont pas démunies pour lutter contre des opérations de concentrations qui, 
soustraites au contrôle des concentrations, fausseraient la concurrence puisque 
celles-ci relèvent des articles 101 ou 102 TFUE (CJUE, 16 mars 2023, aff. C-449/21, 
Towercast : LEDICO mai 2023, n° DDC201m9, note C. Grimaldi). Enfin – et cette 
dernière raison explique, mieux que les toutes les autres, la décision rendue –, la 
décision de la Commission de modifier les règles, sous couvert d’une « nouvelle 
interprétation », heurtait frontalement l’« équilibre institutionnel », comme le lui 
rappelle sèchement la Cour de justice.

Anne-Sophie Choné-Grimaldi, professeur à l’université Paris Nanterre
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